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5. POLITIQUE CONCERNANT LES FRAIS INHERENTS A UNE CAMPAGNE
ELECTORALE

Cette politique s’applique pour les candidates ou candidats a un poste de libérée ou
libéré politique, soit a la présidence ou vice-présidence.

5.1. Frais de déplacement :

Des frais de déplacement sur le territoire sont autorisés jusqu’a concurrence
de 350 km selon la politique du syndicat.

5.2. Soutien technique :

Les services de secrétariat et de distribution du courrier du SERD peuvent
étre utilisés.

5.3. Libération:

Chaque candidate ou candidat peut obtenir trois (3) journées de libération
aux fins de campagne électorale et la journée de la tenue des élections.
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